
Le fait pour l’employeur d’avoir
modifié la répartition de la durée
du travail d’un salarié à temps
partiel sans respecter le délai
de prévenance imposé par la loi
ne doit pas automatiquement
conduire à une requalification
en contrat à temps plein,
en particulier si cette irrégularité
est restée isolée. D’après un arrêt
rendu le 27 mars 2019 par
la Cour de cassation, il faut en
effet que le salarié se soit trouvé
empêché de prévoir son rythme
de travail et dans l’obligation
de se tenir à la disposition
constante de l’employeur.

La répartition de la durée du travail
entre les jours de la semaine ou les
semaines du mois fait partie des men-
tions obligatoires du contrat de travail
à temps partiel. L’employeur peut tou-
tefois, conformément aux prévisions
contractuelles, modifier unilatéralement
cette répartition sous réserve de le noti-
fier au salarié en respectant un délai de
prévenance (C. trav., art. L. 3123-11).
À défaut de stipulations convention-
nelles, celui-ci est de sept jours ouvrés
au moins avant la date à laquelle la modi-
fication doit avoir lieu (C. trav., art.
L. 3123-31).
Reste à savoir comment sanctionner
l’inobservation de ce délai. La sanction
la plus dissuasive serait celle de la requa-
lification en contrat à temps complet,
que la jurisprudence applique en l’ab-

sence de contrat écrit ou de certaines
mentions obligatoires. Dans un arrêt
du 27 mars 2019, la Cour de cassation
opte toutefois pour une solution de com-
promis : si l’employeur a procédé à un
unique changement d’horaires sans res-
pecter exactement le délai de préve-
nance, la requalification ne sera pas
encourue. En revanche, des modifica-
tions intervenant de façon intempestive
et sans respect du délai, au point que le
salarié s’est trouvé dans l’incertitude
quant à la répartition de ses horaires de
travail et dans l’obligation de demeurer
à la disposition constante de l’em-
ployeur, donneront lieu à l’application
d’une telle sanction.

Salariée exposée à un unique
changement d’horaire
Cette affaire concerne une salariée
embauchée en qualité d’agent de service
par un prestataire de nettoyage, à hau-
teur de deux heures par jour du lundi
au vendredi, de 12 h à 14 h. Une clause
contractuelle prévoyait que l’employeur
se réservait le droit de modifier cette
répartition des horaires dans différentes
circonstances : perte de chantier, nou-
velles règles de sécurité imposées par le
client, modification de l’organisation
du travail, absence de plusieurs salariés,
surcroît temporaire d’activité, etc.
Par un courrier du 25 novembre 2013,
l’entreprise a mis en œuvre cette clause
en informant la salariée d’une réorga-
nisation des prestations à fournir chez
le client, pour une entrée en vigueur
le 1er décembre 2013 suivant. De fait,
le délai de prévenance de sept jours
ouvrés n’avait pas été respecté avant la
date d’effet de la modification de la

répartition des horaires (dont l’arrêt ne
fournit pas le détail).
La salariée estimait que cette irrégularité
devait entraîner, en toutes circonstances,
la requalification de son contrat en
contrat à temps complet. Le Conseil de
prud’hommes de Clermont-Ferrand a
fait droit à sa demande et lui a accordé
un rappel de salaire sur la base d’un
temps plein, soit une somme de 33464 €.
Le jugement a néanmoins été infirmé
par la Cour d’appel de Riom, ce qui a
conduit au présent pourvoi.
Il revenait dès lors à la Cour de cassation
de définir la sanction à appliquer au
non-respect du délai de prévenance.
Si la requalification en temps complet
a pu être retenue dans des hypothèses
de modifications répétées de la réparti-
tion de la durée du travail (v. Cass. soc.,
16 mai 2007, n° 05-40.483 D: modifica-
tion à 18 reprises ; Cass. soc., 8 avril 2009,
n° 08-40.971 D : modification à trois
reprises sur moins d’une année), celle
d’une modification unique intervenue
sans respect du délai de prévenance res-
tait à trancher.

Application circonstanciée
de la sanction de la requalification
Pour la Haute juridiction, le non-respect
du délai de prévenance n’emporte pas,
en soi, requalification du contrat en
temps plein. L’arrêt du 27 mars pose en
effet pour principe que l’absence de res-
pect du délai de prévenance «entraîne
la requalification du contrat de travail
à temps partiel en contrat de travail à
temps complet lorsque le salarié est
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empêché de prévoir le rythme auquel il
devait travailler et se trouve dans l’obli-
gation de se tenir à la disposition
constante de l’employeur».
Il faut donc s’attarder sur les consé-
quences de cette irrégularité, laquelle
doit avoir créé, chez le salarié, une incer-
titude sur ses horaires de travail l’ayant
contraint à se tenir à la disposition per-
manente de l’employeur. À cet égard,
s’agissant d’une salariée exposée, selon
l’arrêt «à un unique changement d’ho-
raire », la Cour de cassation approuve
la cour d’appel d’avoir considéré qu’en
dépit de l’inobservation du délai de pré-
venance, l’intéressée n’avait pas été pla-
cée dans l’impossibilité de prévoir le
rythme auquel elle devait travailler et

n’avait pas davantage été conduite à se
tenir à la disposition constante de l’em-
ployeur. La salariée a donc été déboutée
de sa demande de requalification en
temps plein.
Autrement dit, le fait pour l’employeur
de procéder une seule et unique fois à
un changement de la répartition de la
durée du travail sans respecter exacte-
ment le délai de prévenance restera sans
conséquence sur la nature de contrat à
temps partiel. En revanche, compte tenu
de la règle posée, la requalification aura
vocation à s’appliquer dans des hypo-
thèses de modifications successives ou
répétées de cette répartition, sans respect
du délai de prévenance. En témoigne un
autre arrêt rendu le même jour, dans un

cas où «les horaires de travail du salarié
à temps partiel variaient constamment»
et où «la durée du travail convenue était
fréquemment dépassée», sans que l’em-
ployeur ne justifie du respect du délai de
prévenance contractuel. Compte tenu
de «l’incertitude avérée de ses horaires
de travail», le salarié était contraint de
demeurer à la disposition permanente
de l’employeur, de sorte que le contrat
de travail à temps partiel de l’intéressé,
a été requalifié en temps complet (v. Cass.
soc., 27 mars 2019, n° 16-28.774 PB). ■

Cass. soc., 27 mars 2019, n° 17-21.543 FS-PB
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La loi pour la liberté de choisir son
avenir professionnel du 5 septembre
2018 a étendu le pouvoir de contrainte
de Pôle emploi existant en matière
de recouvrement de l’indu, aux cas
de remboursement des allocations
chômage par l’employeur décidé par
un jugement prud’homal. Un décret
du 27 mars 2019 en détermine
les conditions de délivrance.

Dans le cadre d’une procédure devant
le conseil de prud’hommes, l’employeur
fautif peut être condamné au rembour-
sement de tout ou partie des indemnités
de chômage versées au salarié licencié,
dans la limite de six mois d’indemnités
de chômage par salarié intéressé. La loi
pour la liberté de choisir son avenir pro-
fessionnel du 5 septembre 2018 a
conféré à Pôle emploi un pouvoir de
contrainte vis-à-vis des employeurs pour
le recouvrement de ces sommes, dont
les conditions et délais de délivrance
sont fixés par un décret du 27 mars 2019.
Ces dispositions s’appliquent aux juge-
ments des conseils de prud’hommes ren-
dus à compter du 1er avril 2019.

Modalités de délivrance
de la contrainte par Pôle emploi
La délivrance d’une contrainte par le
directeur de Pôle emploi est précédée
par l’envoi à l’employeur, par tout
moyen donnant date certaine à sa récep-
tion, d’une mise en demeure.
Si la mise en demeure reste sans effet
dans un délai d’un mois à compter de

sa notification, le directeur général de
Pôle emploi peut alors délivrer la
contrainte. La notification de la
contrainte au débiteur se fait par tout
moyen donnant date certaine à sa
réception, ou est signifiée au débiteur
par acte d’huissier de justice et doit
comporter, à peine de nullité, les élé-
ments suivants :
– la référence de la contrainte et celle
du jugement ordonnant d’office le rem-
boursement par l’employeur fautif
de tout ou partie des allocations de chô-
mage ;
– la preuve de la réception de la notifi-
cation de la mise en demeure ;
– le motif, la nature et le montant des
sommes réclamées et les périodes cou-
vertes par les versements donnant lieu

à recouvrement ;
– le délai dans lequel l’opposition doit
être formée ;
– l’adresse de la juridiction compétente
pour statuer sur l’opposition et les
formes requises pour sa saisine ;
– le fait qu’à défaut d’opposition dans
un délai de 15 jours, la créance ne peut
plus être contestée et que le débiteur
peut être contraint de la payer par toutes
voies de droit.

Contestation de la contrainte
par l’employeur
L’employeur peut former une opposi-
tion à contrainte dans les 15 jours à
compter de la notification de la
contrainte auprès du greffe de la juri-
diction dont il relève. L’opposition doit

EMPLOI ET CHÔMAGE

Mise en œuvre du pouvoir de contrainte
de Pôle emploi vis-à-vis des employeurs
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■> Le rendez-vous RH de la prévention routière 
La prévention du risque routier doit s’inscrire prioritairement dans l’agenda des

chantiers RH. La répression renforcée des infractions routières, oblige l’employeur à
dénoncer les salariés chauffards. Toute négligence ou tolérance coûte désormais très
cher à l’entreprise. La responsabilité pénale et civile de l’employeur est engagée!

Concrètement, comment sécuriser les process et la vie de ses salariés au volant?
Quelles sont les stratégies innovantes et inspirantes mises en place par certaines
entreprises?

Liaisons sociales propose, le mardi 16 avril 2019, une journée entière dédiée
aux problématiques de l’encadrement des salariés conducteurs. Éclairage juridique
et témoignages d’entreprises sur leurs solutions pratiques fiables.

Pour plus d’informations:
���www.wk-formation.fr/conferences     ☎ 0969323599



être motivée, comporter une copie de
la contrainte contestée et être effectuée
par déclaration ou par tout moyen don-
nant date certaine à la réception par le
débiteur. L’opposition suspend la mise
en œuvre de la contrainte.
Le directeur de Pôle emploi est informé
par tout moyen donnant date certaine
de l’opposition par le greffe dans les
huit jours suivant la réception de celle-
ci. C’est ensuite au tour du directeur
d’adresser à la juridiction, dès qu’il a
connaissance de l’opposition, une copie
de la contrainte et de la mise en
demeure, ainsi que la preuve de leur
réception par le débiteur.
L’employeur et Pôle emploi sont ensuite
convoqués par tout moyen donnant
date certaine à la réception de la convo-
cation, au moins 15 jours avant la date
de l’audience. Le décret laisse cepen-
dant ouverte la possibilité pour les par-
ties de formuler leurs prétentions et

leurs moyens par écrit sans se présenter
à l’audience.

Décision du tribunal
Le tribunal d’instance devant lequel l’op-
position à contrainte a été formée est
compétent quel que soit le montant des
allocations dont le remboursement a
été réclamé, mais il statue à charge d’ap-
pel lorsque le montant de la demande
excède le taux de sa compétence (au-
delà de 10000 €).
Le décret du 27 mars précise également
que lorsque la décision est susceptible
d’appel, elle est exécutoire de droit à
titre provisoire. Enfin, le tribunal d’ins-
tance peut renvoyer l’affaire à la juri-
diction prud’homale qui a statué ini-
tialement, lorsque l’employeur prétend
dans son opposition que le rembour-
sement des allocations de chômage a
été ordonné dans un cas où cette
mesure est exclue par la loi, aux fins

de rétractation éventuelle du jugement
sur ce point. Si le tribunal se rétracte
sur cet aspect, le texte précise néan-
moins que cela ne peut remettre en
question la chose jugée entre l’em-
ployeur et le travailleur licencié, ni l’ap-
préciation portée sur l’absence de cause
réelle et sérieuse du licenciement ou
de sa nullité. À noter que l’auteur d’une
demande dilatoire ou abusive de rétrac-
tation peut être condamné à une
amende civile comprise entre 15 et
1 500 €. ■

D. n° 2019-252 du 27 mars 2019, JO 30 mars
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Initialement prévue au plus tard
le 1er octobre 2018, l’entrée
en vigueur du décret du 9 mai 2017
relatif au repérage de l’amiante
avant travaux est finalement
repoussée par un décret du 27 mars
2019. Aucun des arrêtés spécifiques
à chaque domaine d’activité n’est
en effet paru à temps.

Un décret du 27 mars 2019 fixe un nou-
veau calendrier d’entrée en vigueur de
l’obligation de repérage de l’amiante
avant travaux. Il prévoit également
de rendre obligatoire l’accréditation
des opérateurs de repérage de
l’amiante. Ainsi, il modifie le décret
du 9 mai 2017 qui a mis en œuvre cette
obligation (v. l’actualité n° 17329
du 18 mai 2017).

Dates d’entrée en vigueur
de l’obligation selon les activités
Conformément au nouveau décret, les
dispositions du décret du 9 mai 2017
entreront en vigueur aux dates fixées
par les arrêtés précisant les conditions
dans lesquelles la mission de repérage
de l’amiante est conduite ou, au plus
tard :
– le 1er mars 2019 pour les immeubles
bâtis et le 1er octobre 2020 pour les
autres immeubles tels que terrains,

ouvrages de génie civil et infrastructures
de transport ;
– le 1er janvier 2020 pour les matériels
roulants ferroviaires et autres matériels
roulants de transports, ainsi que pour
les navires, bateaux, engins flottants et
autres constructions flottantes ;
– le 1er juillet 2020 pour les aéronefs,
ainsi que pour les installations, struc-
tures ou équipements concourant à la
réalisation ou la mise en œuvre d’une
activité.

Accréditation obligatoire
des opérateurs de repérage
Le décret rend également obligatoire
l’accréditation de l’organisme réalisant
l’analyse des matériaux susceptibles de
contenir de l’amiante. Cet organisme
devant disposer du personnel compé-
tent nécessaire à l’exercice de cette mis-
sion. Ces dispositions seront précisées
pour chaque domaine d’activité par les
arrêtés à paraître précités. ■

D. n° 2019-251 du 27 mars 2019, JO 30 mars
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Repérage de l’amiante avant travaux: un nouveau
calendrier d’entrée en vigueur est fixé
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■> Matinée «Indemnités
de rupture»

Sous l’effet des ordonnances
dites «Macron» du 22 septembre 2017,
du décret d’application
du 25 septembre 2017, sans oublier
une jurisprudence toujours aussi
abondante, les modalités de calcul
et le traitement social et fiscal des
indemnités de rupture n’ont cessé
d’être modifiés. Entre nouvelles règles
de calcul de l’indemnité légale de
licenciement et l’articulation entre
accord de branche et accord
d’entreprise pour les indemnités
conventionnelles : mieux vaut être
au point pour ne pas commettre
d’erreurs en pratique!

Autant de nouveautés que Liaisons
sociales vous propose de décrypter
le vendredi 12 avril 2019, en
présence de Pascale Baron, avocat
associé (Rigaud Avocats) et Fadi Sfeir,
senior associate (Capstan Avocats).

Pour plus d’informations:
���www.wk-formation.fr/conferences
☎ 0969323599

Suivez l’actualité sociale 
en temps réel sur Twitter
@LSQredaction



Dans les transports routiers
et activités auxiliaires, les partenaires
sociaux, exceptée la CGT, créent, via
un accord du 13 décembre 2018,
un fonds mutualisé visant à financer
le dialogue social dans la négociation
de la convention collective et l’exercice
du paritarisme dans la profession.
Ils souhaitent, en effet, «développer
des relations sociales ouvertes
et responsables». Simultanément,
tous les partenaires sociaux ont ratifié
un avenant relatif à la commission
paritaire permanente de négociation
et d’interprétation (CPPNI).
Ces dispositions nouvelles entreront
en application après leur extension.

« Principalement composée de nom-
breuses PME», la branche des transports
routiers renforce les moyens consacrés
au dialogue social en créant un fonds
dédié. C’est ce qu’ont convenu, dans un
accord du 13 décembre dernier, la fédé-
ration nationale des transports routiers
(FNTR), l’union des entreprises de
transport et de logistique de France
(TLF) et quatre fédérations syndicales
de salariés (CFDT, FO, CFTC, CFE-
CGC). Le même jour, l’ensemble des

partenaires sociaux (y compris la CGT)
a signé un avenant n° 21 à la CCN relatif
à la CPPNI.

Une contribution de 0,05%
Avec l’accord, les partenaires sociaux
souhaitent donner à la branche des
«moyens supplémentaires pour mieux
structurer la négociation collective et
développer des actions de promotion et
de valorisation de la profession ».
Ce texte permettra, estiment les quatre
syndicats de salariés signataires, «dans
un dialogue social maximal de construire
et développer sur la durée des relations
sociales ouvertes et responsables, dans
le souci du développement des entre-
prises, de l’emploi, de l’attractivité des
métiers et de la fidélisation des salariés».
Le financement du dialogue social est
assuré par une «contribution conven-
tionnelle et obligatoire à la charge des
entreprises et des salariés» relevant du
champ d’application de l’accord.
La contribution est fixée à 0,05 % du
montant des rémunérations totales
brutes, entrant dans l’assiette des coti-
sations de la sécurité sociale, hors frais
professionnels, limitées à trois fois le
plafond de la sécurité sociale.

Elle concerne tous les salariés des trans-
ports routiers, sauf ceux en apprentissage
ou en alternance. La collecte sera délé-
guée par l’association paritaire de gestion,
dénommée Ageditra, à l’institution de
prévoyance Carcept prévoyance.

L’utilisation des fonds collectés
Les fonds collectés financeront d’abord
le fonctionnement de la CPPNI. Le sou-
tien au fonctionnement des organisa-
tions représentatives de la branche sera
réparti à parts égales entre représentants
des employeurs et des salariés. La moitié
des sommes, qui reviendront aux syndi-
cats de salariés, sera répartie en fonction
de leur représentativité. Les différentes
organisations pourront ainsi engager
sept types d’actions énumérés par l’ac-
cord, dont, en premier lieu, « l’organi-
sation de la consultation des entreprises
et des salariés afin d’élaborer les posi-
tions de branche». ■

Accord et avenant du 13 décembre 2018 
sur le financement du dialogue social 
et sur la CPPNI des transports routiers
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Politique sociale
■> La synthèse du grand débat
national sera présentée le 8 avril
La synthèse des différentes contribu-
tions au grand débat national sera pré-
sentée le 8 avril par le chef du gouver-
nement Édouard Philippe, a annoncé
son entourage le 27 mars, d’après
Les Échos (28/03). Achevée le 14 mars,
la première phase du grand débat s’est
traduite par 10 000 réunions, 1,4 mil-
lion de contributions en ligne et 16 000
cahiers de doléances, toujours selon le
quotidien économique.

Rémunération
■> Primes défiscalisées :
la CFTC-intérim Manpower rappelle
le principe d’égalité de traitement
«Nombreux sont les grands groupes et
les grandes entreprises qui refusent à ce

stade le principe d’égalité de traitement
des intérimaires [en matière de verse-
ment des primes défiscalisées], ce qui
ouvre le champ à une contestation juri-
dique et judiciaire dans laquelle
la CFTC-intérim va accompagner les
intérimaires », annonce la fédération
sur son site. «Afin de débloquer les ver-
sements autant que possible et éviter
aux salariés intérimaires les délais et
contraintes que présentent les voies juri-
diques», les représentants du personnel
CFTC-intérim ont notamment «sollicité
de nombreux inspecteurs du travail réfé-
rents des sites où se sont signalés les inté-
rimaires, ainsi que pris des contacts
auprès des syndicats présents dans les
entreprises utilisatrices concernées afin
qu’ils sensibilisent également leurs direc-
tions en interne ». La CFTC-intérim
remercie cela dit les entreprises – liste

à l’appui – qui «ont compris et mis en
application le principe d’égalité de trai-
tement, en versant les primes défiscali-
sées aux salariés intérimaires ». Elle
«dénonce» également – nouvelle liste
à l’appui – celles qui ne l’ont pas fait.
■> Garance : l’accord sur les salaires
renforcé par une prime Macron
«Les négociations annuelles obligatoires
(NAO) sur les salaires, menées entre
l’employeur Garance et la représentante
de l’organisation syndicale SNACOS
CFTC, se concluent par un accord dont
les mesures rétroactives au 1er janvier
2019 ont déjà été intégrées aux salaires
de février», annonce un communiqué
de la mutuelle. Cet accord prévoit une
augmentation brute annuelle de 1,6%
sur les salaires annuels inférieurs ou
égaux à 32000 €, mais aussi le versement
d’une prime Macron pour les salariés

// acteurs, débats, événements



«ayant une présence effective d’au moins
8 mois au sein de Garance au 31 décem-
bre 2018, et dont la rémunération
annuelle brute totale était inférieure ou
égale à 50000 €». La prime était de 1000 €
pour les salariés ayant une rémunération
annuelle brute de 32 000 € maximum,
de 800 € pour ceux dont elle est comprise
entre 32000 € et 45000 € au plus, et enfin
de 600 € pour ceux dont elle est supé-
rieure à 45000 € et inférieure ou égale à
50000 €. En outre, «pour tenir compte
du coût de la vie élevé en Île-de-France,
une prime de 150 € brut a été attribuée
aux salariés franciliens dont la rémuné-
ration annuelle brute totale est inférieure
ou égale à 32000 €».

RH et management
■> Un livre blanc pour aider les DRH
à devenir «agiles»
Le cabinet conseil en transformation et
innovation Julhiet Sterwen et Top
Employers Institute ont présenté,
le 26 mars, un livre blanc sur l’agilité au
service de la fonction RH. Constitué de
réflexions théoriques, conseils pratiques,
retours d’expérience et témoignages,
celui-ci vise à aider la fonction RH à «s’in-
terroger sur son fonctionnement, son
modèle opérationnel», comme l’affirme
Benoît Montet, HR expert au sein du Top
Employer Institute. «Pour les équipes RH,
cette évolution vers la DRH agile constitue
une occasion unique de se réinventer et
de créer plus de valeur pour les collabo-
rateurs et les managers », indique pour
sa part Alain Riberry, directeur associé de
Julhiet Sterwen. Ainsi, le livre blanc
évoque les facteurs de succès pour gagner
en agilité (prendre des risques, reconnaî-
tre le droit à l’erreur, tester et apprendre,
accompagner les managers, etc.), et
égrène 12 principes. Il s’agit, par exemple,
de faire cohabiter la DRH agile et la DRH
réglementée, d’ouvrir les silos entre les
métiers RH, de remettre en cause les habi-
tudes en cassant les rituels RH, de trans-
former le modèle de la formation ou
encore d’accompagner la flexibilité de
l’organisation du temps et des lieux de
travail. Source AFP – Liaisons sociales

Minima sociaux
■> Entrée en vigueur au 1er avril
du renouvellement automatique de la
CMU-C pour les bénéficiaires du RSA
« Le renouvellement automatique de la
CMU-C pour les bénéficiaires du RSA
entre en vigueur au 1er avril », rappelle
un communiqué du secrétariat d’État
auprès de la ministre des Solidarités et
de la Santé, diffusé le 1er avril. « 670 000
foyers comprenant des allocataires
du RSA peuvent dès maintenant bénéfi-
cier de cette mesure et n’auront plus,
chaque année, à renouveler leurs
démarches ». Cette mesure constitue,

selon le communiqué, « une nouvelle
avancée dans l’accès des plus vulnérables
aux droits sociaux, avant l’entrée en
vigueur prévue à l’automne de l’intégra-
tion de l’Aide à l’acquisition d’une com-
plémentaire santé (ACS) à la couverture
maladie universelle complémentaire ».
Est également prévue en parallèle une
amélioration de l’offre médico-sociale
pour les plus démunis, avec notamment
« le déploiement de structures d’accueil
adaptées : 700 lits d’accueil médicalisés,
750 lits halte soin santé, 1 200 apparte-
ments de coordination thérapeutique
seront créés d’ici 2022 ».

Formation
■> Un Pacte régional d’investissement
dans les compétences a été signé
en Occitanie
Selon un communiqué du 29 mars, un
Pacte régional d’investissement dans les
compétences 2019-2022 a été signé entre
l’État et la région Occitanie, dans le cadre
du déploiement du Plan d’investissement
dans les compétences. Il permettra «de
former, dès 2019, 20000 jeunes et deman-
deurs d’emploi les moins qualifiés sup-
plémentaires, et de porter ainsi le nombre
de demandeurs d’emploi formés en Occi-
tanie à plus de 80000 personnes». L’en-
gagement financier s’élève à plus de
1,4 milliard d’euros, dont 568 millions
sont apportés par l’État. La région s’en-
gage quant à elle à maintenir un haut
niveau de formation des demandeurs
d’emploi, à hauteur de 877 millions.
Le Pacte permettra en outre de dévelop-
per «des actions expérimentales et nou-
velles», parmi lesquelles : « le déploiement
de la formation à distance», le «dévelop-
pement de la formation en situation de
travail (Afest) au sein même des entre-
prises» ou encore «la création d’un obser-
vatoire 4.0 permettant de mieux connaître
et anticiper les besoins en compétences
des entreprises par l’analyse de la data
emploi».

Économie et conjoncture
■> Le «coût de la main-d’œuvre»
augmente plus vite en France qu’en
Allemagne au 4e trimestre 2018
Selon la dernière enquête sur les coûts de
la main-d’œuvre (ECMO) de Rexecode
publiée le 26 mars, qui tient compte des
indices publiés par Eurostat, le coût de
l’heure de travail en France dans l’ensem-
ble des secteurs marchands au 4e trimestre
2018 était de 37,20 €, progressant de 2,9%
sur un an. Il était estimé, pour l’ensemble
de la zone euro, à 31,20 € en moyenne
au 4e trimestre, progressant ainsi de 2,4%
sur un an. Il était, par ailleurs, de 36 € en
Allemagne, en hausse de 1,8% sur un an,
de 1,4% en Espagne et de 2,6% en Italie.
En outre, dans l’industrie manufacturière,
« le coût horaire de la main-d’œuvre

CHIFFRES ET
INDICES ÉCO

CONSOMMATION
L’indice de confiance des ménages
en France, qui avait atteint en décembre
son plus bas niveau depuis 2014,
a poursuivi son redressement, a indiqué
l’Insee le 27 mars. L’indicateur s’est
en effet établi à 96 points en mars, soit
un point de plus qu’en février.

NOMINATIONS

CRÉDIT SUISSE
Antoinette Poschung prend les
fonctions de DRH groupe au sein
du Crédit Suisse. Elle était auparavant
responsable des RH pour les fonctions
centrales, et notamment chargée
de superviser les questions relatives
au harcèlement sexuel sur le lieu
de travail.

OPTIMIND
Aline Roy est nommée Human
Resources Director chez Optimind.
Elle est également membre du comité
exécutif, du comité de direction
et du comité stratégique.

OCAPIAT
Dominique Braoudé, responsable
des affaires sociales auprès du Syndicat
national des fabricants de sucre (SNFS)
a été élu président du Conseil
d’administration d’Ocapiat (Opco pour
la coopération agricole, l’agriculture,
la pêche, l’industrie agroalimentaire
et les territoires). Jérôme Volle,
vice-président de la FNSEA et président
de la commission emploi, a été élu
vice-président.

FNSEA
Claude Cochonneau a été réélu
le 21 mars pour six ans président
de l’Assemblée permanente des
Chambres d’agriculture par les
présidents de Chambres départementales
et régionales. Il a par ailleurs été réélu
à sa chambre départementale de la
Sarthe et à la présidence de la Chambre
régionale des Pays de Loire.

MICROPOLE
Anne-Flore Le Gal est nommée
DRH du groupe Micropole, entreprise
spécialisée dans le conseil en
stratégie et innovation technologique.
Elle était auparavant chez Dassault
Systèmes./
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au 4e trimestre 2018 s’inscrit à 33,50 €
en moyenne pour l’ensemble de la zone
euro, progressant de 2,1% sur un an».
En France, il était à 38,20 €, «en hausse
de 2,5% sur un an». «En Allemagne,
il s’établit à 40,80 €, en hausse de 0,9%
sur un an. Il progresse de 1,3 % en
Espagne et de 3,5% en Italie».

Emploi et chômage
■> Toulouse et la Haute-Garonne
signent avec l’État une convention
d’appui à la lutte contre la pauvreté
«Toulouse Métropole et le département
de la Haute-Garonne s’engagent aux
côtés de l’État à renforcer le combat
contre la précarité », annoncent Chris-
telle Dubos, secrétaire d’État auprès de
la ministre des Solidarités et de la Santé,
Olivier Noblecourt, délégué interminis-
tériel à la prévention et à la lutte contre
la pauvreté, Jean-Luc Moudenc, prési-
dent de Toulouse Métropole et Georges
Méric, président du Conseil départe-
mental de la Haute-Garonne, dans un
communiqué du 1er avril. Le 29 mars,
chacun a signé avec le préfet de la
Haute-Garonne une convention d’ap-
pui à la lutte contre la pauvreté et d’ac-
cès à l’emploi, dans le cadre de la Stra-
tégie nationale de prévention et de lutte
contre la pauvreté. L’État apportera
ainsi un soutien au département de
1,4 million dès 2019, ce dernier s’enga-
geant notamment à «renforcer l’accom-
pagnement vers l’autonomie des jeunes
pris en charge par l’Aide sociale à l’en-
fance », et à « améliorer l’accompagne-
ment vers l’emploi des allocataires du
RSA en renforçant le dispositif de par-
rainage avec les entreprises ». De son
côté, la Métropole bénéficie d’un finan-
cement d’un million d’euros pour, entre
autres : « apporter une première
réponse inconditionnelle pour toute
personne en recherche d’emploi grâce
au dispositif SAS emploi » et « dévelop-
per à grande échelle le dispositif TAPAJ
(travail alternatif payé à la journée)
pour offrir un accès à l’emploi à des
jeunes en errance souvent sujets aux
addictions ».
■> Pour les missions locales, « l’État
fait des économies sur le dos des
jeunes en situation de précarité»
«Le réseau des missions locales alerte
le président de la République et le gou-
vernement sur les conséquences des der-
nières décisions financières concernant
les dispositifs d’accès des jeunes à l’au-
tonomie et à l’emploi, au moment où
la priorité est donnée à la lutte contre

la pauvreté des jeunes et pour leur accès
à la formation», affirme l’Union natio-
nale des missions locales (UNML), dans
un communiqué diffusé le 1er avril.
«Après la menace de fusion des missions
locales au sein de Pôle emploi, la baisse
des crédits de la CPO et les retards de
versement des subventions en 2019, les
modifications rétroactives des règles de
paiement de l’accompagnement de la
garantie jeunes, les missions locales sont
mises dans l’incapacité de répondre aux
besoins d’accompagnement de cen-
taines de milliers de jeunes et de satis-
faire les objectifs du PIC et du plan pau-
vreté », poursuit l’UNML. Et de
demander une «audience» au chef de
l’État « afin d’évoquer la gravité des
conséquences de cette situation pour
les jeunes en situation de précarité et
pour trouver des réponses durables et
adaptées aux enjeux de la lutte contre
la pauvreté des jeunes».

Secteurs
■> Branche du froid : la FGMM-CFDT
est signataire de l’accord
Dans un communiqué diffusé le
22 mars, la FGMM-CFDT a annoncé
qu’elle signerait l’accord sur les minima
salariaux, qui devait entrer en applica-
tion le 1er avril. «La FGMM-CFDT reven-
diquait une augmentation de + 2,1 %
sur l’ensemble de la grille et une aug-
mentation de la prime d’ancienneté
de 1,7 % », rappelle-t-elle. « La partie
patronale proposait 1,6% sur la grille
et rien sur la prime d’ancienneté. Cette
proposition étant insuffisante pour les
organisations syndicales». Cependant,
après une deuxième séance, « la cham-
bre patronale est revenue autour de la
table», proposant «+ 1,9% sur l’ensem-
ble de la grille, portant le 1er coefficient
176 à 1558,69 €, soit 37,47 € au-dessus
du Smic», puis «+ 1,65% sur la valeur
du point servant au calcul de la prime
d’ancienneté». «Le point est ainsi fixé
à 5 € ». Et de conclure : « répondant à
nos revendications sur le pouvoir
d’achat, la FGMM-CFDT sera signataire
de l’accord».

Entreprises
■> Énergies marines : les salariés de
General Electric Wind France alertent
sur la «pérennité» de leurs emplois
Des salariés de General Electric Wind
France ont partagé leurs inquiétudes
le 29 mars sur la pérennité des emplois
et de la filière éolienne en mer.
La direction de GE Wind France avait

annoncé le 1er février un plan de rup-
ture conventionnelle collective de
80 postes, soit un tiers des 246 salariés
du site nantais, principalement dans
cette filiale des énergies renouvelables.
Ce qui traduit «une vision à court terme
dépourvue de stratégie globale et fait
peser un risque quant à la pérennité
de cette activité stratégique », ont
estimé les salariés du CSE dans un com-
muniqué. Ils craignent que l’entreprise
ne soit plus « en capacité d’assurer la
réalisation » des projets offshore déve-
loppés par EDF à Saint-Nazaire (Loire-
Atlantique), Fécamp (Seine-Maritime)
et Courseulles-sur-Mer (Calvados).
En raison des retards sur ces projets,
«GE Renewable Energy procède actuel-
lement à une analyse de ses activités
pour s’assurer que sa division Offshore
Wind est la mieux placée pour répon-
dre aux besoins du marché et permettre
son succès à long terme », a déclaré le
service communication de l’entreprise,
ajoutant que GE resterait « pleinement
engagé dans le développement » de
cette filière. L’autre inquiétude des sala-
riés porte sur la décision du Conseil
d’État, qui doit se prononcer sur la vali-
dité ou non de deux recours déposés
par des associations environnementales
contestant la réalisation du parc éolien
en mer de Saint-Nazaire. Calibrée pour
accueillir entre 300 et 400 salariés, cette
usine tourne au ralenti en attendant
l’éventuel feu vert du projet. Source AFP
■> Technip France : «Thierry Pilenko
doit renconcer à “ses” 4 millions
de prime de départ», selon la CFDT
« Thierry Pilenko doit renoncer à ses
4 millions de prime de départ », estime
la CFDT-Technip France dans un com-
muniqué diffusé le 26 mars 2019, une
réaction qui fait suite à celle du ministre
de l’Économie Bruno Le Maire
quelques jours plus tôt (v. l’actualité
n° 17783 du 26 mars 2019). « Thierry
Pilenko quittera le groupe parapétro-
lier […] avec des primes d’un montant
total de 14 millions d’euros. Tech-
nipFMC a perdu 1,9 milliard de dollars
l’an passé. L’action a perdu 50 % de sa
valeur en deux ans depuis la fusion en
janvier 2017 ». Le syndicat informe en
outre qu’une pétition est en ligne sur
Change.org, qui « sera adressée à Thierry
Pilenko et à l’ensemble des membres
du conseil d’administration de Tech-
nipFMC pour l’assemblée générale
ordinaire du groupe qui se tiendra,
à Londres, le 1er mai 2019, jour de la
fête du travail (!) ».
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